
Formation et accessibilité aux handicaps

Terre de Liens est organisme de formation professionnelle et propose des formations qui se
déroulent en présentiel ou en distanciel.
Quelque soit la modalité de formation choisie, l’organisme de formation recommande au participant
de signaler, dès son inscription, la nature de son handicap ainsi que ses besoins spécifiques afin
d’étudier les adaptations possibles pour l’accueillir.

❖ Accueil pour les formations en présentiel

➔ Pour les personnes à mobilité réduite
La localisation de la formation est guidée par la provenance géographique des stagiaires puis la salle
est recherchée pour réunir les conditions de sécurité, disponibilité, desserte par les transports en
commun, accessibilité, tarifs et services associés.

Si la salle n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite, cette information sera communiquée
aux stagiaires ayant fait connaître leur situation pour une recherche de solutions.

Certaines formations en présentiel peuvent inclure une visite (de ferme par exemple). Auquel cas,
l’information est portée sur la fiche programme pour information préalable à toute inscription. Une
fois le lieu de la visite défini, les conditions d’accessibilité sont précisées aux stagiaires ayant fait
connaître leur situation pour une recherche de solutions.

➔ Pour les personnes atteintes d’un handicap auditif

Notre recherche de salle peut être guidée par la prise en compte d’handicap auditif si nous en avons
connaissance en amont, afin de rechercher des salles équipées de boucle magnétique.
Nous pouvons informer l’intervenant en amont qui pourra prendre des dispositions adaptées.

➔ Pour les personnes atteintes d’un handicap visuel
La documentation peut être mise à disposition à l’avance afin que le stagiaire puisse les transcrire en
braille par son application personnelle.

❖ Accueil pour les formations en distanciel

Pour les formations synchrones (classes virtuelles), nous utilisons ZOOM qui dispose de
fonctionnalités inclusives (sous titrage en direct, tchat, enregistrement).

Un interprète en langue de signes mandaté par le stagiaire et à ses frais peut être inclus dans la
classe virtuelle, sous réserve d’une concertation préalable avec la personne intervenante.

Pour les formations asynchrones (e-learning), l’ensemble des supports de texte peut être mis à
disposition à l’avance afin que le stagiaire puisse les transcrire en braille par son application
personnelle.
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